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Fiche n°2 
 

Demande d’agrément  
au titre de l’engagement de Service Civique 

 

Informations relatives 
 au calendrier d’accueil des volontaires  

(ce calendrier prévisionnel doit être renseigné à titre indicatif) 

 
 Nombre de volontaires que l’organisme envisage d’accueillir ou de mettre à disposition au titre de 

l’engagement de Service Civique : inscrire sur chaque ligne, dans la 1ère colonne, la date de recrutement 
prévisionnelle et dans la colonne correspondant à la durée du contrat, le nombre de volontaires accueillis 
(à cette date et pour cette durée). 

 

Tableau prévisionnel et indicatif d’accueil des volontaires 
au titre de l'année civile en cours au moment de la demande et des deux années suivantes 

 Nombre d’entrées mensuelles   

Date  
D’accueil 
MM/AA 

mission(s) 
de 6 mois 

mission(s) 
de 7 mois 

mission(s) 
de 8 mois 

mission(s) 
de 9 mois 

mission(s) 
de 10 
mois 

mission(s) 
de 11 
mois 

mission(s) 
de 12 
mois 

Total 

Dont 
volontaires en 
intermédiation 

(à titre 
indicatif) 

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

                                                            

 


